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A l’occasion de la Journée internationale contre les violences faites aux femmes 
du 25 novembre 2014 le collectif ADFEM a choisi d’organiser une rencontre sur le 
thème de la prise en compte des violences faites aux femmes dans le droit d’asile.
Cette rencontre s’inscrit dans un contexte politique spécifique : un projet de loi 
réformant le droit d’asile en France sera débattu à l’Assemblée Nationale à partir 
du 20 novembre 2014. Nous avons voulu à travers cette rencontre répondre à 
plusieurs questions :

> Où en est aujourd’hui le droit des femmes persécutées dans 
leur pays à obtenir une protection ?
> Qu’en sera-t-il avec cette nouvelle loi ?

Cette rencontre s’inscrit également dans le cadre de quatre semaines d’initiatives 
contre les violences faites aux femmes à Paris. Elle a réuni plus d’une centaine de 
participant-e-s et de nombreux et nombreuses élu-e-s.
Nous remercions ici une fois encore les intervenantes, Cécile Malassigné de l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) et Florence Boreil du 
Haut-Commissariat pour les réfugiés de Paris (HCR Paris), qui ont accepté notre 
invitation. 

Nous remercions également les élu-e-s qui par leur présence ont apporté leur 
soutien à cette initiative. 
Ainsi que monsieur François Vauglin, Maire du 11ème arrondissement, pour son 
soutien et le prêt d’une salle.
Et bien évidemment, les participant-e-s venu-e-s nombreuses et nombreux. ¶
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Mots d’accueil

« Je suis très heureux de pouvoir accueillir cette rencontre débat organisée par le collectif ADFEM. 
Merci pour votre action, merci pour votre engagement, merci pour votre présence. Merci de traiter 
cette question essentielle.
Je souhaite associer dans mes propos les élu-e-s qui sont présent-e-s ce soir. Hélène Bidard qui 
est adjointe à la Mairie de Paris en charge de toutes les questions relatives à l’égalité femmes-
hommes, à la lutte contre les discriminations et aux droits de l’Homme et Conseillère Déléguée du 
11ème à la santé et au Handicap et Marine  Malberg qui est Conseillère d’arrondissement déléguée 
aux relations internationales et à la coopération décentralisée. Nous sommes présent-e-s et cela 
a un sens qui se veut fort. »
Dans son discours, François Vauglin a rappelé l’actualité du projet de loi mais également 
l’actualité des chiffres concernant les violences faites aux femmes en France et rappelé qu’ « en 
tant qu’acteur de cette ville, en tant qu’élu ces chiffres doivent nous interpeller. » :

• 1 femme meurt sous les coups de son conjoint tous les 3 jours
• 201 000 femmes sont victimes chaque année de violences physique et sexuelle de 

la part de leur partenaire ou ex-partenaire1
• 83 000 femmes victimes de viols ou tentatives de viols chaque année.

François Vauglin a également insisté sur la question du logement comme élément essentiel de 
sortie des violences domestiques pour certaines femmes victimes de violences. 
Le maire du 11ème a par ailleurs insisté sur l’importance d’avoir ce type d’échange qui réunit 
des associations, des acteurs, actrices publiques et rappelé l’engagement de la mairie du 11ème 
contre les violences faites aux femmes qui doit être un combat de tous les jours « un jour c’est 
bien pour prendre conscience mais devons trouver les moyens de décliner cela sur les 364 
autres jours ». 
Pour finir il a annoncé les actions mises en place par la Mairie sur ce sujet :
Organisation lors de la journée du 25 novembre d’une permanence pour accueillir, orienter, 
informer les femmes qui en auront besoin. 

Introduction de la soirée par Irène Ansari
Ligue des femmes Iraniennes et membre d’ADFEM

Malheureusement, aujourd’hui encore dans le monde il y a des personnes qui sont obligées de 
fuir leur pays, leur famille et chercher à se mettre à l’abri des persécutions et demander l’asile. 
Et cela pour des différentes raisons.
La France est réputée, dans son histoire, d’être une terre d’asile. Cependant certains 
dysfonctionnements ainsi que les limites actuelles dans le traitement des demandes d’asile 
sont incontestables. Ces dernières années, les conditions dans lesquelles les demandeurs et 
demandeuses d’asiles sont accueillies sont déplorables. Par ailleurs, la France par rapport aux 
autres pays européens est en retard sur une approche genrée de la question de l’asile.
Pour répondre à ces problématiques un projet de loi a été proposé. Ce projet de loi réformant le 
droit d’asile en France qui sera débattu à l’Assemblée Nationale à partir du mois de novembre va 
transformer assez profondément les conditions de l’exercice de ce droit. Plusieurs points posent 
de nombreuses questions. Notre soirée-débat a été pensée comme une rencontre d’information 
et de sensibilisation au projet de loi mais également comme un échange permettant d’enrichir 
les analyses de chacun et chacune.
Nous espérons que notre débat ait pu apporter quelques précisions et peut-être des réponses 
sur ces thématiques.¶
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Mots d’accueil

Introduction d’un choix de quotation des logements sociaux visant à prioriser les femmes en 
situation de violences afin de leur donner les moyens de fuir ces situations. ¶

« Je remercie les associations qui ont organisé cette soirée et le Maire du 11è pour sa présence. Il y a 
une tradition dans le 11è arrondissement d’accueil des migrants. Et puis il y a un fort militantisme 
des associations qui militent pour l’égalité femmes-hommes, contre les discriminations, pour les 
droits de l’Homme et c’est important. Le Maire marque-là un ancrage du 11ème arrondissement 
sur ces questions-là. »
Dans son discours, Hélène Bidard a insisté sur le continuum de violences subies par les femmes 
migrantes en raison notamment de la précarité administrative dans laquelle elles se trouvent 
bien souvent. 
« Les femmes migrantes subissent des violences particulières, elles sont plus sujettes à subir 
des violences pour plusieurs raisons : victimes de violences dans leur pays d’abord. Nous avons 
plusieurs associations donc nous avons réussi à collecter des informations. Ces femmes sont 
pour beaucoup originaires d’Afrique subsaharienne mais de Russie, du Caucase, des pays qui 
connaissent des guerres civiles comme le Congo ou la Tchétchénie, et la plupart de ces femmes 
ont subies des violences sexuelles, parfois lors de conflits armés ou encore des violences dues à 
leur orientation sexuelle. Certaines sont contraintes au mariage forcé et c’est un motif de fuite, 
d’autres craignent pour elle ou leur petite fille un risque d’excision. C’est parfois des violences qui 
déclenchent le parcours migratoire. Malheureusement cela continue lors du parcours migratoire 
où les femmes connaissent une forte exposition aux risques de violences car sont dans une plus 
grande insécurité. Cette vulnérabilité se poursuit une fois arrivées en France notamment en 
raison d’une précarité administrative »
Elle a conclu son intervention par l’annonce de deux actualités :

• Le lancement de l’Observatoire parisien des violences, le 24 novembre. Il a pour but d’être 
très opérationnel et de permettre à toutes les associations, les institutionnel-le-s, la 
préfecture, qui agissent contre les violences faites 
aux femmes, de se coordonner. 

• La lutte des femmes du salon de coiffure du 57 
boulevard de Strasbourg en grève depuis le mois 
de juillet et qui ont osé dénoncer les conditions 
de travail qui leur étaient imposées (condition 
d’exploitation, utilisation de produits nocifs). Elles 
ont porté plainte individuellement et collectivement 
pour traite des êtres humains. On estime à 1.500 
le nombre de femmes exploitées à Château d’eau, 
les femmes victimes d’esclavage en plein cœur de 
Paris. Il est important qu’elles gagnent car c’est 
un signe très fort pour toutes les autres femmes 
migrantes qui vivent ces conditions d’exploitation. 
Ce serait une jurisprudence très importante pour 
toutes les femmes migrantes. ¶
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Hélène Bidard
Adjointe à la Mairie de Paris
en charge des questions relatives à l’égalité femmes-hommes, 
à la lutte contre les discriminations et aux droits de l’Homme 
Conseillère Déléguée du 11ème à la santé et au Handicap.

Hélène Bidard, Irène Ansari et François Vauglin, lors de la soirée ADFEM 
du 14 novembre 2014 à la mairie du 11ème (de gauche à droite).
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>>> Histoire et état des lieux de la protection des femmes persécutées

La problématique de genre ou de persécutions spécifiques dans la demande d’asile a longtemps 
été ignorée. 
Un changement s’est opéré au cours années 1980 et 1990. On note alors une plus grande 
sensibilisation à la thématique des violences contre les femmes comme fait social et politique. 
Dans ce sens, le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR) de l’ONU a développé, dans les années 
1980, une réflexion sur la situation des femmes réfugiées.
Dans les lignes directrices publiées en 1991 sur la protection des femmes réfugiées, le HCR 
proposait de « faire accepter l’idée, par ceux qui sont chargés de déterminer le statut, que les 
femmes qui craignent d’être persécutées ou d’être victimes d’une discrimination grave au 
motif de leur sexe doivent être considérées comme appartenant à un groupe social aux fins de 
détermination du statut de réfugié. Dans certains cas, on peut aussi considérer qu’elles ont pris 
une position, religieuse ou politique, qui transgresse les règles sociales de leur communauté ».

A cette période, la mobilisation féministe s’intensifie.

Le premier exemple connu en France d’une femme demandant le statut de réfugié en raison 
de persécutions subies en tant que femme date de l’année 1991 (DIOP Aminata) : une femme 
menacée d’excision voit sa demande d’asile rejetée par l’Office Français de Protection des 
Réfugiés et Apatrides (OFPRA) puis par la Commission de Recours des Réfugiés (CRR) (devenue 
Cour Nationale du Droit d’Asile (CNDA)), ce malgré une importante campagne de soutien 
féministe. Cette jeune femme se verra néanmoins accorder le bénéfice titre de séjour à la suite 
de l’annulation de l’arrêté de reconduite à la frontière dont elle a fait l’objet par la juridiction 
administrative un raison du risque d’excision (TA Lyon, 12 juin 1996).
Au début des années 2000, on assiste à une augmentation du nombre de demandes d’asile 
fondées sur l’orientation ou l’identité sexuelle, la volonté pour des parents de protéger leurs 
petites filles en danger d’excision, le risque mariage forcé, la traite, les crimes d’honneur... Naît 
alors une jurisprudence.
La première décision accordant le statut de réfugié-e à des parents de petites filles en danger 
d’excision date du 7 décembre 2001, l’OFPRA reconnaissant par la suite, explicitement, l’existence 
du « groupe social des femmes entendant se soustraire aux mutilations génitales féminines ».
Depuis, on relève de nombreux revirements de jurisprudence de la part des instances 
décisionnelles sur cette question spécifique de la volonté de soustraction à l’excision : statut de 
réfugié pour les parents, protection subsidiaire pour les parents et/ou les enfants… Aujourd’hui, 
les instances décisionnelles accordent dans la majorité des cas le statut de réfugié uniquement 
aux fillettes.

En 2004, est votée une loi reconnaissant que les persécutions alléguées à l’appui d’une demande 
d’asile peuvent être exercées par des acteurs autres qu’étatiques. 

Cette même année est créé le Groupe asile femmes (GRAF) pour agir en faveur du droit d’asile 
pour les femmes persécutées en tant que femmes. 

Le droit d’asile pour les femmes persécutées, 
où en sommes-nous aujourd’hui ? 
Le point de vue d’ADFEM sur le projet de loi. 
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En 2007, le GRAF s’est associé au Comité d’action inter-associatif « Droit des femmes, droit au 
séjour - Contre la double violence », créant ainsi le réseau ADFEM (Action et droits des femmes 
exilées et migrantes).

Aujourd’hui, on constate, avec satisfaction, même si on ne s’en contente pas, une plus grande 
visibilité des femmes demandeuses d’asile et une meilleure prise en compte des demandes et 
des problématiques liées au genre.
L’Union européenne intègre de plus en plus les références au genre dans ses directives liées à 
l’asile et la reconnaissance d’une protection internationale.
Les instances décisionnelles françaises, à savoir l’OFPRA et la CNDA, semblent également plus 
impliquées à cet égard et on relève notamment que l’OFPRA, dans le cadre d’une grande réforme 
organisationnelle, a créé un groupe de travail sur la question spécifique des femmes victimes 
de violence.
De même, le projet de loi réformant l’asile en France, présenté en Conseil des Ministres le 23 
juillet 2014 et devant être débattu dans quelques jours au Parlement, intègre pour la première 
fois la notion de genre.

>>> Analyse d’ADFEM sur le projet de loi réformant l’asile : sur la situation spécifique 
des femmes demandeuses d’asile

Ce projet de réforme de l’asile, présenté au vote des parlementaires par le Ministère de l’Intérieur, 
répond en réalité à l’obligation qui est faite à l'État français de transposer les directives 
européennes dites « Accueil », « Procédures » et « Qualification ».
Il fait suite à une vaste concertation des divers acteurs de l’asile en France (administrations, 
associations etc.) opérée au cours de l’année 2013. Les conclusions des rapports issus de ces 
concertations n’ont cependant pas répondu de façon satisfaisante aux attentes et aux questions 
des associations de défenses des droits des étrangèr-e-s.

De même, le projet de loi qui en découle appelle de nombreuses observations et surtout des 
inquiétudes de la part de notre réseau.
La première concerne l’atmosphère générale de suspicion à l’égard des demandeur-
euse-s d’asile, qui émane du projet de loi. L’exposé des motifs du projet de loi parle en 
effet de système d’asile « dévoyé », de lutte contre ce que les rédacteurs ont appelé les 
« fraudeur-euse-s » et les « fausses demandes d’asile ». Or, et outre le fait que la notion de fraude 
est en la matière discutable, il nous semble que la recherche et la sanction des fraudeurs ne 
devraient pas être l’objectif poursuivi par une réforme. 
De nombreuses autres propositions de modifications des dispositions relatives à l’asile nous 
ont amenées à nous interroger sur les conséquences, parfois graves, que certaines mesures 
pourraient avoir.
Nous évoquerons ici en particulier les dispositions qui concerneront spécifiquement les femmes 
et les demandes d’asiles liées au genre.

> Clarification des notions de statut de réfugié et de PS et introduction de la notion de genre

Le projet de loi entend clarifier les notions de statut de réfugié et de protection subsidiaire. 
Ce faisant, il fait référence directement aux articles 9 et 10 de la directive européenne dite 
« qualification », relatifs aux actes et motifs de persécution. 
Les violences sexuelles sont ainsi répertoriées comme des actes de persécution, de même 
que les actes dirigés contre des personnes en raison de leur genre.
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Il est également demandé aux organismes de protection de prendre en compte les aspects liés 
au genre.
L’introduction de ces dispositions pourrait permettre une meilleure reconnaissance des formes 
spécifiques que peuvent prendre les actes de persécutions envers les femmes mais également 
d’améliorer l’examen des demande d’asile des femmes persécutées en raison de leur genre.
Il est à espérer que cette disposition permettra d’infléchir la jurisprudence actuelle qui 
tend vers l’octroi de la protection subsidiaire pour les femmes victimes de violence, moins 
protectrice que le statut de réfugié (souvent refusé au motif de l’interprétation des violences en 
termes de conflits d’ordre privé).

Inquiétudes :

Nous regrettons que, dans le projet de loi, la prise en compte des aspects liés au genre se 
limite uniquement au cadre de l’appartenance à un groupe social et non à tous les motifs de 
persécutions prévus par la Convention de 1951 comme le rappelle le HCR dans ses principes 
directeurs.
Il est nécessaire de prendre en compte l’imbrication des persécutions. En effet, les femmes 
peuvent être persécutées en raison de leur genre mais également pour leurs opinions politiques 
(lutte pour les droits des femmes, refus de se soumettre à des pratiques contraire au droit des 
femmes, transgression des modes de vie…), religieuses (refus de porter le voile) ou encore en 
raison de leur origine (violence sexuelle comme arme de guerre ou contrôle de la reproduction).
Le bénéfice d’une protection est ainsi toujours accordé sous couvert de l’appartenance à un 
certain groupe social, et non d’opinions politiques, alors qu’il semblerait plus logique, dans 
certaines situations où les femmes revendiquent leur appartenance à ce groupe social, de leur 
accorder le statut de réfugié en raison de leurs opinions politiques.
L’opinion politique doit être interprétée de façon moins restreinte qu’elle ne l’est actuellement 
pour permettre de reconnaitre que le refus d’une pratique ou d’une normes sociale contraire aux 
droits des femmes, ou la contestation de rôles sociaux attribués aux femmes et aux hommes 
par le biais d’un comportement non-conforme, relève de la lutte pour les droits des femmes et 
pour l’égalité et donc de l’opinion politique.

> Introduction de la notion de vulnérabilité

Le projet de loi fait également mention de la possibilité pour l’OFPRA de définir des modalités 
particulières d’examen en cas de vulnérabilité du/de la demandeur-euse. Celle-ci est établie par 
l’Office Français d’Immigration et d’Intégration (OFII) dans le cadre d’un examen de vulnérabilité. 

Inquiétudes : 

Il doit être considéré que tou-te-s les demandeur-euse-s d’asile sont vulnérables. On parle 
ici de personnes exilées, ayant fui leur pays d’origine en raison de craintes pour leur vie ou leur 
sécurité.
Introduire l’idée que certain-e-s demandeur-euse-s seraient plus vulnérables que d’autres 
appelle de nombreuses questions, quant aux modalités de détermination de la situation de 
« vulnérabilité » et aux conséquences que cela engendrera :
Quelle sera la nature de l’examen de vulnérabilité mis en œuvre par l’OFII ? Quelle forme prendra-
t-il ? Quelle sera la qualification des professionnel-le-s en charge de ces examens ? Quels sont 
les besoins spécifiques ou aménagements possibles prévus par la loi ? 
Nous nous inquiétons également des inégalités de traitement que cette notion introduira entre 
les demandeur-euse-s d’asile selon qu’ils/elles seront considéré(e)s comme vulnérables ou non 

Intervention ADFEM
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en terme d’accompagnement, d’accès aux droits. 

> L’exigence de production régulière d’un certificat médical de non-excision

Le législateur entend introduire dans la loi l’exigence, de la part des services de l’OFPRA, de 
production régulière d’un certificat médical de non-excision pour les fillettes protégées contre 
un risque de mutilations génitales. 

Inquiétudes : 

Ce contrôle médical, qui existe déjà et que le projet de loi veut légaliser, pose de nombreuses 
questions et il est nécessaire de s’interroger sur les conséquences d’un tel contrôle sur le 
développement de l’enfant mais également du point de vue sociétal. 
Selon le HCR « le statut de réfugié ne doit pas, en principe, être soumis à de fréquents réexamens, 
au détriment du sentiment de sécurité du bénéficiaire de ce statut qui est le but de la protection 
internationale ».
Par ailleurs, les principes directeurs du HCR rappellent que tout examen doit être pratiqué 
avec le consentement donné par l’enfant en toute connaissance de cause obtenu dans des 
conditions respectant l’âge et le genre.
Le corps de l’enfant devient une source d’enjeu en termes de protection.
Par ailleurs, les dispositions du projet de réforme liées à ce contrôle ne visent qu’une catégorie 
de la population protégée. Or, la loi a vocation à être générale et impersonnelle.
Ces dispositions traduisent une défiance à l’encontre des parents dont les enfants ont obtenu 
une protection en raison d’une crainte d’excision. L’exigence de la production d’un tel certificat 
nie la capacité des parents à protéger leurs enfants voire soupçonne a priori de maltraitance les 
parents qui obtiennent une protection pour pouvoir protéger leurs enfants.
Par ailleurs, et bien que comprenant le réel besoin de protection des fillettes contre un risque 
d’excision, nous regrettons que le projet de loi n’aborde le besoin de protection des fillettes contre 
un risque d’excision, qu’en seul terme de contrôle et non en terme de besoin d’information et de 
sensibilisation autour de ces questions.

Le collectif ADFEM a été auditionné par la délégation « Droits des femmes » du Sénat le 
mercredi 15 octobre 2014. Nous espérons que nos revendications seront entendues et 
prises en compte, par les parlementaires, pour une meilleure protection des femmes exilées 
victimes de violence en France. ¶

Intervention ADFEM
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La prise en compte des violences faites aux femmes n’est pas nouvelle à l’OFPRA  qui a pour 
principale mission d’assurer la protection des femmes, des hommes et des enfants qui sont 
persécuté-e-s ou qui craignent de l’être dans leur pays d’origine. Pour rappel, deux types de 
protection peuvent être accordés par l’OFPRA : le statut de réfugié et la protection subsidiaire.

Depuis une dizaine d’années, l’Office a constaté une féminisation progressive des demandes 
d’asile et une diversification des motifs allégués dans les demandes d’asiles déposées par des 
femmes. Les principales problématiques rencontrées à l’Office sont celles liées aux mutilations 
génitales féminines, aux mariages forcés, à la prostitution, aux crimes d’honneur, aux violences 
domestiques, aux violences sexuelles, ou encore aux persécutions des femmes en raison de 
leur mode de vie.
Afin de mieux appréhender ces problématiques, l’Office voulait évoluer dans sa manière de 
travailler, notamment à travers la mise à disposition des officier-e-s de protection instructeurs 
d’informations spécifiques sur les pays d’origine. Désormais, les productions documentaires 
élaborées par la Division de l’information, de la documentation et de la recherche (DIDR) 
intègrent systématiquement une partie sur le genre. 
Par ailleurs, l’ensemble des agents de l’Office sont en train d’être formés à l’accueil des récits 
des souffrances, une  formation  qui aborde en particulier la question des violences faites aux 
femmes. Un module européen sur les techniques d’entretien avec les personnes vulnérables 
est également dispensé auprès des officiers de protection.
Cette volonté de meilleure prise en compte des besoins des femmes est une volonté manifestée 
par l’Office et elle prend corps dans la réforme qui a été initiée par l’OFPRA depuis plus de deux 
ans.

>>> Données statistiques relatives à la demande d’asile féminine

Retour sur quelques chiffres qui illustrent une meilleure prise en compte des demandes 
déposées par les femmes :
En 2013, les femmes représentent environ 38% du total des demandeurs d’asile et le taux de 
protection accordé était supérieur à celui des hommes. En effet, 48% du total des admissions 
au statut de réfugié et  44% des décisions de reconnaissance de la protection subsidiaire 
concernaient des demandeuses d’asile.

On constate une évolution notable ces dernières années du type de protection accordé aux 
femmes, le statut de réfugié étant d’avantage reconnu aux femmes que la protection subsidiaire. 
En 2013, le taux d’accord pour les femmes reposait à 81% sur une protection conventionnelle 
contre 63% en 2012 ou 64% en 2011. 

Intervention OFPRA

Présentation des engagements de l’OFPRA 
sur l’enjeu des violences faites au femmes 
et des persécutions liées au genre

Cécile Malassigné
Cheffe de file de l’OFPRA 

du groupe de travail
sur les violences faites aux femmes.
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Les pays d’origine des demandeuses d’asile sont, à titre d’exemple, sur les neufs premiers mois 
de l’année 2014, la République Démocratique du Congo, la Russie, l’Albanie, la Syrie, l’Arménie, 
la Chine, le Kosovo.

>>> Contexte de la réforme de l’Office et la création de groupes thématiques spécifiques

Depuis plus d’un an, l’OFPRA met en œuvre un plan d’action qui est issu de concertations avec 
les agents de l’Office et le monde associatif. Il répond à une volonté d’assurer une meilleure 
protection des demandeurs d’asile. Il doit permettre de tendre vers une plus grande efficacité 
avec un objectif de réduction des délais de traitement.

Le premier volet de ce plan tend à renforcer la protection qui est due au demandeur d’asile 
et au réfugié, notamment en améliorant la qualité des décisions qui sont rendues. Ce plan 
d’action est destiné à réformer les méthodes de travail de l’Office et d’anticiper les transpositions 
des directives européennes dans la loi française. L’un des objectifs est de mieux prendre en 
compte les besoins des personnes dites vulnérables. Ainsi, bien que la loi venant reformer le 
système d’asile n’est pas encore été votée, l’Office prend déjà en compte un certain nombre de 
modifications qui sont contenues dans les textes européens. 

Dans ce plan d’action, il est rappelé que l’Office accorde une attention toute particulière à 
l’adaptation de sa doctrine et de ses pratiques aux évolutions des thématiques transversales 
comme les violences faites aux femmes ou les persécutions pour des raisons d’orientation 
sexuelle. C’est dans ce cadre que des groupes de travail thématiques spécifiques ont été mis en 
place sous l’égide d’un comité d’harmonisation qui est une instance destinée à assurer un cadre 
harmonisé dans la mise en œuvre du droit.

5 groupes thématiques ont été crées :
- Mineur-e-s isolé-e-s 
- Violences faites aux femmes
- Traite des êtres humains
- Orientation sexuelle
- Torture

Ces groupes sont composés d’un chef de file et d’environ une quinzaine de référents qui sont 
issus des différents services de l’OFPRA à savoir les divisions géographiques qui instruisent les 
demandes d’asiles, les divisions d’appui comme la division des affaires juridiques, la division de 
l’information, de la documentation et de la recherche ou encore la division de la protection. Ces 
groupes se réunissent à un rythme régulier (mensuel) et ils peuvent être saisis par le biais d’une 
boite mail qui est dédiée à chaque groupe, interne à l’Office.

>>> Finalités de ces groupes et  Actions initiées en particulier au sein du groupe  Violences 
faites aux femmes

Première mission : Fournir un appui ponctuel sur un dossier identifié. 
Chaque groupe se veut avant tout un appui à destination des officiers de protection qui instruisent 
les demandes d’asile. Il se veut le plus opérationnel possible. Ainsi les officiers de protection 
ont la possibilité d’évoquer des dossiers particuliers dans le cadre d’ateliers de pratiques ou 
de saisir le groupe par mail. A titre d’exemple, le groupe Violences faites aux femmes (VFF) a 
été saisi sur la qualification juridique applicable à une demande, c’est à dire la reconnaissance 
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du statut de réfugié ou la protection subsidiaire lorsqu’un besoin de protection a été établi par 
l’officier mais qu’il se pose des questions sur le type de protection que l’on doit accorder. Des 
questions ont pu être posées sur des violences sexuelles ou des mariages forcés. Elles peuvent 
aussi porter sur le type de questionnement à mener avec une demandeuse d’asile. Notre rôle 
est de les orienter vers des sources documentaires, la jurisprudence existante, des décisions 
ayant abordé des thématiques identiques et de donner des conseils/recommandations sur la 
façon de mener les entretiens relatifs aux violences faites aux femmes.

Deuxième mission : Construire ou faire avancer la doctrine au sein de l’OFPRA sur des 
thématiques particulières et de diffuser cette doctrine au sein de l’OFPRA.

Troisième mission : Élaborer des outils pratiques à destination des officiers de protection. 
Ces outils sont essentiellement des guides à la préparation et à la tenue des entretiens avec des 
femmes sur des sujets difficiles à aborder parce qu’ils relèvent bien souvent de l’intime. Dans 
le cadre du groupe sur les violences faites aux femmes, nous avons dans un premier temps 
recensé les questions que se posent très régulièrement les OP et avons décidé de travailler 
ensuite à l’élaboration d’outils pratiques sur trois sujets :

Mariages forcés : l’objectif est de mieux appréhender l’entretien en donnant des indications sur 
le questionnement à  mener afin qu’il soit le plus pertinent possible et qu’il prenne en compte 
les spécificités qu’elles soient culturelles, ethniques, sociales…. 

Violences domestiques : cette thématique est importante car elle tend à augmenter dans 
l’ensemble des demandes d’asiles que l’Office connait. On la retrouve plus particulièrement 
dans les demandes émanant des Balkans, de Géorgie,  Tchétchénie  ou encore de Guinée 
Conakry. La particularité de ces demandes est que les actes de violence peuvent être allégués 
pour la première fois devant l’Office et que les demandeuses font parfois état de violences sur 
le territoire français. Il convient de mieux préparer ces entretiens, afin d’être moins démuni 
lorsque ces questions sont abordées pour la première fois et de mieux identifier des situations 
de vulnérabilité. Les référent-e-s de ce groupe ont pour mission de travailler à la technique 
d’entretien et d’identifier les démarches ou  structures d’aides existantes pouvant être 
communiquées aux demandeuses d’asile par les officiers pendant l’entretien.

Violences sexuelles : cette thématique est souvent difficile à aborder en entretien et c’est la 
raison pour laquelle nous avons souhaité élaborer un guide de bonnes pratiques permettant 
une meilleure prise en compte de ces violences à la fois dans le déroulement de l’entretien, en 
donnant des indications sur le comportement à tenir, le périmètre du questionnement à mener 
et des indications sur la rédaction des décisions de l’Office.

Point rapide sur un autre groupe thématique qui se consacre à la situation des femmes : le 
groupe traite des êtres humains.
Ces travaux se sont à ce stade concentrés sur la traite à des fins d’exploitation sexuelle, la 
prostitution, car elle est principalement représentée dans les demandes d’asile à l’Office. Cette 
forme de traite cible avant tout les femmes. L’un des enjeux des travaux de ce groupe est de 
déterminer comment assurer la protection des  victimes sans alimenter les réseaux criminels 
qui les exploitent. Il s’agit donc de protéger les victimes sans être instrumentalisé par les réseaux 
de traite qui sont à l’œuvre derrière certains flux de demandes d’asile. 
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Ce groupe a entrepris des actions spécifiques :
- L’élaboration d’éléments de doctrine qui permettent d’harmoniser 
la prise de décision sur cette question spécifique;
- La formation des officiers de protection à l’identification des victimes 
potentielles et à une meilleure prise en compte des difficultés de 
verbalisation par les victimes de l’ensemble de leur parcours;
- L’orientation des victimes vers certaines structures par la mise à 
disposition d’informations destinées à leur venir en aide.

L’élaboration de ces différents appuis destinés à améliorer la procédure d’instruction des 
demandes d’asile est assurée par la veille régulière menée par les officiers de protection sur les 
questions liées au genre (rapports spécifiques d’information sur les pays d’origine, jurisprudence, 
participation à des  colloques ou séminaires)Afin de mieux identifier ces informations, des 
cartables thématiques sont en cours d’élaboration et seront bientôt accessibles à tous les 
agents sur sa base de données internes.

Enfin, les groupes thématiques développent les échanges avec les partenaires institutionnels 
et associatifs. Ces échanges permettent de bénéficier de l’expertise de ces partenaires sur des 
sujets spécifiques et de mieux connaître les difficultés rencontrées par les femmes. 
A titre d’exemple, des échanges ont déjà eu lieu avec la MIPROF, le Haut conseil à l’égalité et 
plusieurs associations (Cimade, Femmes de la Terre). ¶
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>>> Présentation de l’activité du Haut Commissariat pour les Réfugié-e-s (HCR)

Le HCR en France est un bureau qui comporte 9 personnes, il mène deux types d’activités :

• La protection (unité juridique) et la surveillance du respect de l’application de la 
Convention de Genève. Par exemple, le HCR est mobilisé à Calais, où la situation devient 
de plus en plus préoccupante puisque l’on parle de 2300 à 2500 réfugié-e-s à Calais et 
dans la région. Parmi eux il y a environ 250 femmes notamment Erythréennes, Iraniennes, 
Vietnamiennes, Syriennes, Ethiopiennes. Certaines ont subies des violences au cours 
de leur parcours migratoires et sont dans une situation de particulière vulnérabilité. 

• L'activité d’information publique très importante puisque c’est une action de 
sensibilisation de la question de la protection des réfugié-e-s à travers des campagnes 
d’affichages, des diffusions et un travail en partenariat avec une association L’usage 
du monde qui diffuse régulièrement des fictions, des documentaires autour de la 
thématique de l’exil. La prochaine projection sera le 5 décembre sera un documentaire 
« Nos existimos » sur les femmes étrangères en Espagne, Portugal et France réalisé par 
une réalisatrice espagnole.

>>> La prise en compte du genre dans la Convention de Genève 

Il y a souvent une question qui revient sur la Convention de Genève : Est-ce qu’elle est toujours 
d’actualité ? Nécessite-t-elle un toilettage ou non? Le HCR ne pense pas. Malgré le fait que le 
texte date de 1951 et que la notion de genre n’y apparaisse pas en tant que telle, la question 
du genre s’est imposé et il est évident pour le HCR que la convention de Genève qui est un 
instrument « vivant » en quelque sorte qui intègre dans son application la dimension de genre 
dans la définition du réfugié.
Sur le terrain il y a 48 pays où c’est le HCR lui-même qui fait l’éligibilité à la protection internationale 
donc il s’est doté d’outils pour lui-même mais aussi dans son action de surveillance de bonne 
application de la convention de Genève : ce sont les principes directeurs publiés en 2008 mais 
qui sont toujours d’actualité.
Ces principes directeurs rappellent les 4 aspects : le risque de persécution, l’auteur des 
persécutions, le lien de causalité et les motifs.
Il est important de rappeler qu’être une femme ne suffit pas en soi, du point de vue du HCR, à 
permettre de bénéficier systématiquement du statut de réfugié. Néanmoins le genre influence 
effectivement le type de violence, les persécutions et leurs motifs.
La question du genre a surtout été utilisée dans le seul motif de persécution lié à l’appartenance 
à un groupe social. Pourtant, le HCR rappelle dans ses principes directeurs que la question 
du genre peut être très prégnante dans les autres motifs de persécutions (opinions politiques, 

Le point de vue 
du Haut-Commissariat pour les Réfugié-e-s
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« race », nationalité, religion) et que l’un n’excluait pas l’autre. Par exemple, dans certains pays 
on suppose d’une femme qu’elle a les mêmes opinions politiques que son mari qui est engagé 
politiquement et donc elle va pouvoir être, par ricochet, la cible de persécutions parce que l’on 
suppose qu’elle a la même opinion que lui. Donc il y a ici une dimension du genre qui imprègne 
le motif d’opinion politique. Même chose pour la religion, une femme qui va changer de religion 
alors qu’on attend d’elle de perpétuer la tradition familiale, la coutume et donc la dimension de 
genre est aussi présente.

>>> Définition du motif d’appartenance à un groupe social

Mariage forcé, les mutilations génitales féminines, la violence domestique, la violence liée à 
la dot, crime d’honneur… Autant de persécutions dont les femmes peuvent être l’objet. Il peut 
y avoir aussi les cas où il y a l’existence d’une loi ou l’absence d’une loi qui peut constituer une 
persécution. Attention, dans ce cas la requérante doit démontrer qu’elle peut se voir appliquer 
cette disposition légale. Il peut y avoir aussi de la part des autorités une tolérance, une incapacité 
ou une absence de volonté de protection comme c’est le cas parfois concernant les mutilations 
sexuelles. Il existe également des pratiques discriminatoires concernant les femmes qui vont 
accéder plus difficilement à l’enseignement supérieur ou ne plus pouvoir exercer un métier. Dans 
ces cas là la dimension de genre est bien présente. Sont aussi prise en compte les situations de 
traite et d’exploitation sexuelle. 
Sur la notion de groupe social telle que définie dans le projet de loi et qui reprend la définition 
de la directive qualification il y a une divergence de point de vue avec celle du HCR. Il y deux 
définitions qui pourraient coexister :

• Appartenance à un groupe social fondé sur des 
caractéristiques innées partagées par tous les membres 
du groupe ;

• On appartient à un groupe social car on est perçu 
par la société environnante comme appartenant 
à ce groupe (fondée sur la perception sociale).  

La position d’une HCR quand on définit le groupe social c’est que ça peut être l’une ou l’autre. 
Elles peuvent coexister mais pas être cumulatives. Alors que le législateur européen a fait le 
choix d’une définition cumulative, choix qui a été repris dans le projet de loi.

>>> Les points soulignés par le HCR dans ses notes et sur le projet de loi

Ce qui ressort du terrain et des associations qui accompagnent les femmes victimes de 
violences ce sont les difficultés des personnes à se raconter, à exprimer ce qu’elles ont pu 
vivre. Cela nécessite un certain temps qui peut s’expliquer par la honte, la stigmatisation, le 
traumatisme, la peur d’avouer que l’on a transgressé une norme sociale. Or, ce temps n’est pas 
respecté dans le projet de loi. En effet, il y a une disposition qui prévoit qu’une personne qui 
n’aurait pas présenté sa demande dans les 90 jours suivant son arrivée elle pourra faire l’objet 
d’un traitement accéléré. Le HCR a présenté des observations montrant qu’il peut y avoir tout un 
tas de raisons qui peuvent expliquer la tardiveté d’un dépôt de demande et que cela ne devrait 
pas constituer en soi un motif de placement en procédure accélérée. Il y a une disposition 
semblable qui prévoit la clôture d’une demande si elle n’a pas été introduit à temps ou si on ne 
s’est pas présenté à l’entretien à l’OFPRA. Des observations ont également été produites par le 
HCR présentant qu’il peut y avoir toute une série de raisons qui conduisent les femmes à ne pas 
introduire une demande à temps leur demande. 
Un autre aspect dans les préconisations générales du HCR concerne les demandes déposées 
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par un couple. Il faut s’intéresser à la femme et à l’homme (et non uniquement au mari) car 
elle peut se révéler être la demandeuse principale ou avoir des risques de persécutions 
indépendamment de son mari. 
La Présence du tiers est une nouveauté qui nous semble très positif.
La question de la vulnérabilité est transposée dans le projet de loi qui prévoit à la fois :
la vulnérabilité sociale en matière d’accueil : adapter l’accueil à une situation particulière. 
la vulnérabilité qui se traduit par des garanties procédurales spéciales qui sont pour l’instant 
laissées soit à la discrétion du pouvoir réglementaire, soit à l’Office qui déjà adapte son 
traitement en fonction des demandes. 
Cette question de la vulnérabilité est perçue d’un point de vue positif pour le HCR dans la 
mesure où, certes on pourrait dire que tout demandeur d’asile est en situation de vulnérabilité, 
néanmoins tout demandeur d’asile n’a pas les mêmes besoins. Donc le fait qu’il y ait une prise 
en compte d’une particularité apparait comme une chose positive. 
Sur l’évaluation de cette vulnérabilité la préconisation que nous avons faite c’est qu’elle soit 
réalisée le plus en amont possible par une équipe pluridisciplinaire et tout au long du parcours 
et pas seulement au moment où la personne va se présenter en Préfecture ou au futur guichet 
unique à l’OFII. En effet, la vulnérabilité psychologique peut apparaitre à un autre moment et il 
faut qu’elle soit prise en compte et il faut qu’il y ait une réponse adapté une fois la vulnérabilité 
établie.
Sur la question de l’accueil ça ne concerne pas spécifiquement les femmes mais ça rejoint ce 
qui a déjà pu être évoqué. On est dans une situation de crise qui est partagé par tous de l’accueil 
avec une insuffisance de places dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile. On dit 
qu’il y a qu’un tiers des personnes éligibles sur les plus de 60 000 personnes qui sollicitent une 
protection en France qui sont effectivement hébergés dans un CADA. La répartition territoriale 
peut être une solution à condition que l’on garantisse aux personnes l’accès aux droits 
économiques et sociaux. C’est un point important.
Sur la question du genre et de la crédibilité qui peut se poser notamment sur les demandes 
liées à l’orientation sexuelle. L’Office a rappelé dans son guide d’entretien le périmètre du 
questionnement : jusqu’où on peut aller et quelles sont les questions que l’on ne doit pas 
s’interdire de poser. C’est extrêmement important et le HCR avait publié en 2013 une Etude qui 
s’appelle « au-delà de la preuve sur la crédibilité » où l’aspect genre intervient à la fois lorsque 
l’on va étudier la crédibilité du/de la demandeuse donc prendre en considération le genre. 
Et aussi pour le décideur lui-même qui peut avoir des stéréotypes, projeter des aprioris, des 
préjugés et qu’il ait constamment en tête cela et qu’il tienne compte de la dimension genré 
dans son questionnement et son évaluation de la crédibilité. On retrouve indirectement cette 
notion de crédibilité dans le projet de loi avec la notion de « coopération ». Il y a une disposition 
du projet de loi qui parle coopération. Il est attendu du demandeur qu’il coopère, qu’il étaye sa 
demande d’asile. Mais du point de vue du HCR la coopération ne doit pas être à sens unique 
mais aller dans les deux sens. Le décideur doit lui aussi coopérer, confronter très directement la 
personne à des contradictions, des défaillances pour qu’on lui permette de s’expliquer sur ce qui 
apparait peu clair dans sa demande d’asile. Cette conception de la coopération est importante, 
il ne faut pas rester passif, seulement poser des questions et noter les réponses mais favoriser 
la libération de la parole. ¶
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Débats

Retour sur les questions abordées 
durant le débat avec le public

15Femmes persécutées et droit d’asile

De nombreuses questions ont été formulées en direction de l’OFPRA notamment sur la ques-
tion de l’indépendance de l’Office, sur la mise en place des groupes de travail, sur le traite-
ment des demandeuses victimes de violences, ou encore la formation et l’information des 
officier-e-s de protection.

> Sur le degré d’indépendance de l’OFPRA 
par rapport au gouvernement 
Il a été rappelé que l’Office est une institution 
indépendante, comme cela a été rappelé 
dans le projet de loi, et qu’elle exerce son 
travail en toute indépendance par rapport aux 
institutions

> Sur la mise en place des groupes de 
travail : quel impact sur les décisions 
des officier-e-s ? Quels liens avec les 
associations ?
Il n’est pas prévu que ces groupes se saisissent 
de décisions qui ont déjà été prises. Le 
principe qui a été acté étant que les officiers 
de protection ou les chefs de section peuvent 
saisir pour avis ces groupes thématiques 
concernant des sujets particuliers. La prise 
de décision ne relève pas des groupes 
thématiques mais si l’un de ses groupes 
constatait des décisions qui vont à l’encontre 
de la doctrine élaborée par l’Office il revient au 
groupe d’en parler au comité d’harmonisation, 
qui est l’instance qui vise à l’harmonisation des 
décisions au sein de l’Office. Ou d’en référer au 
cabinet de l’Office si des décisions contraires 
continuent d’être prises.
Le guide de bonnes pratiques est en cours, 
les échanges avec les associations sont 
importants et des échanges ont été engagés. Il 
est prévu que les référents entrent en contact 
avec les associations. Il est prévu qu’il se base 
sur ces échanges, sur les travaux du HCR, des 
homologues européens. Il sera issu de sources 
multiples.

> Sur le taux de protection accordé aux 
femmes victimes de traite des êtres 
humains.
Q : Il a été souligné que le taux de statut de 
réfugié par rapport au taux de reconnaissance 

de la protection subsidiaire augmentait. 
Est-ce que cette tendance s’observe aussi 
concernant les décisions des victimes des 
traites des êtres humains car nous avions 
observé une réticence de la part des instances 
en charge de l’asile à prendre en compte la 
notion de groupe social s’agissant des victimes 
de traite. Il y a-t-il un changement dans les 
décisions de l’OFPRA ?
R : La doctrine est en cours d’élaboration 
(groupe de travail spécifique sur ce thème) 
mais pour l’instant les demandes qui ont 
abouties à une protection l’étaient sur la base 
d’une protection subsidiaire. Il y a une décision 
du Conseil d’Etat qui est en cours à ce sujet.

> Sur la formation des officier-er-s de 
protection
Des cessions de formations sont organisées 
lors des arrivées des officiers de protection 
à l’Office sur les pays d’origine pour lesquels 
il y a le plus de demandes. Par ailleurs, cela 
fait partie du travail d’officier de protection 
de développer ses connaissances sur 
chaque pays d’origine. Régulièrement des 
interventions sont organisées au sein de 
l’Office par des chercheur-e-s qui connaissent 
bien la situation dans les pays.

> Sur l’entretien mené par les officier-e-s 
de protection : questions qui semblent 
inadaptées et prise en compte des 
difficultés spécifiques des femmes victimes 
de violences à parler.
Concernant les questions qui peuvent être 
posées dans l’entretien l’incompréhension 
peut reposer sur le fait que l’officier-e cherche 
à établir la crédibilité d’une demande et 
qu’une question n’implique pas qu’il ne 
connaisse pas la situation dans le pays mais 
de savoir comment la personne réagit, se 
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Sur la situation des demandeuses d’asile 
en raison de persécutions liées à leur orientation sexuelle

Plusieurs personnes dans la salle accompagnant des demandeuses d’asiles persécutées 
pour leur orientation sexuelle ont témoigné des difficultés spécifiques rencontrées par les 
femmes lesbiennes qui subissent une double discrimination en tant que femme (par ex. 
mariage forcé) et aussi en tant que lesbienne :
Peu d’informations sur la situation des femmes lesbiennes dans certains pays.
Beaucoup de femmes de pays africains ont été mariées de force, et pour certaines ont eu des 
enfants. Or, le bien fondé de leur demande d’asile est remise en cause sur ce même motif qui 
contredirait leur orientation sexuelle.
Par ailleurs, elles ont exprimé le souhait que les associations soient parties prenantes dans 
les formations à destinations des officier-e-s de protection pour pouvoir témoigner de leurs 
expériences, notamment concernant les violences contre les lesbiennes qui ne sont pas les 
mêmes que contre les hommes homosexuels.
Il a été rappelé par l’OFPRA qu’une formation des officier de protection sur la question de 
l’orientation sexuelle a eu lieu cette année organisée par le HCR et qu’il existe un groupe de 
travail sur ce thème à l’OFPRA. ¶
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positionne par rapport à cette question. Cela 
peut surprendre mais ils doivent mener une 
instruction complète et certaines questions 
sont importantes à poser même si l’on sait 
que dans certains pays il est impossible de 
demander la protection des autorités. 
Lorsqu’un dossier est confié à un officier de 
protection homme il a la possibilité de confier 
ce dossier à une collègue femme lorsque sur la 
base du récit écrit il estime qu’il est préférable 
que la personne soit entendue par une femme. 
Sachant que l’Office n’a pas les moyens de 
confier systématiquement tous les dossiers 
de demandes des femmes à des officières de 
protection.
Concernant les difficultés que nous pouvons 
parfois rencontrer pour l’interprétariat est que 
nous ne disposons pas toujours pour certaines 
langues d’interprètes femmes. C’est ce sur 
quoi doit travailler notre service interprétariat. 

> Sur les demandes d’asiles des femmes 
analphabètes
Il a été souligné par la salle qu’elles n’avaient 
pas la même approche de la réalité, pas le 
même système de mémoire, pour retenir les 
faits et pour répondre aux questions. 
Les instances en charge de l’examen de la 

protection doivent adapter leur entretien. A 
cette problématique soulevé il a été répondu 
que cette dimension était prise en compte par 
les officier-e-s de protection et qu’au cours 
de leur formation ils leur était précisé qu’ils 
devaient s’adapter à la personne reçue.

> Sur la question des demandes liées à des 
craintes d’excision
Il n’existe pas de liste pour la prise de décision 
concernant l’excision. Il existe un certain 
nombre d’informations qui ont été recueillies 
sur la situation relative à l’excision dans un 
certains nombre de pays qui sont en lien avec 
les demandes d’asile qu’examine l’OFPRA. Les 
informations récoltées viennent de sources 
croisées (OMS, UNICEF, etc.). Pour chaque 
pays il y a le taux de prévalence de l’excision et 
à partir de là il a été déterminé si il existait un 
groupe social ou si la demande allait relever 
de la protection subsidiaire.

> Sur le taux de protection accordé aux 
femmes
Pour l’année 2013 le taux de protection des 
femmes était de 17% à l’OFPRA. ¶



Débats
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Les questions en direction du HCR ont porté essentiellement sur des demandes de préci-
sions concernant la disposition sur la réunification familiale prévue par le projet de loi, mais 
également sur l’impact de leur analyse sur ce projet de loi. 

> Sur la réunification familiale
Avant il existait plusieurs dispositions éparses 
qui réglementaient la réunification familiale 
des demandeur-se-s d’asile. Ce qui est nou-
veau dans le projet de loi c’est qu’il y a une dis-
position spécifique sur la réunification fami-
liale, et que pour la première fois on parle de 
notion de « possession d’Etat ». C’est-à-dire 
que la famille rejoignante va pouvoir prouver le 
lien familial grâce à d’autres éléments que les 
éléments d’état civil, notamment en prouvant 
que l’on a une possession d’Etat d’enfant de 
demandeur d’asile qui peut être établi par des 
témoignages, des preuves de contact entre le 
réfugié en France et les membres de sa famille 
à l’étranger. Cette disposition est importante 
quand on connait les risques rencontrés par 
la famille rejoignante qui doit aller faire les 
formalités nécessaires à la réunification fami-
liale auprès des autorités étatiques du pays 
d’origine pour obtenir un acte de naissance, un 
jugement et qui peuvent la mettre en danger. 
Par ailleurs, le HCR a invité les décideurs à 

aller au-delà de cette disposition (meilleure 
information, réduction des risques quant il 
est demandé à la Ces situations particulières 
doivent être prises en considération.

> Impact de la note du HCR sur les décideurs
C’est en ce moment que les amendements 
sont discutés. La note est publique et a donc 
été distribué. Il faut attendre la fin des discus-
sions sur le projet de loi pour voir les points 
sur lesquels on a pu être entendu. Il y a le HCR 
mais il y a également des associations qui ont 
fait énormément de retours, d’analyses.

Par ailleurs, une discussion a eu lieu sur 
l’impact de nos représentations occiden-
tales des relations familiales, des relations 
parentales dans l’examen des demandes 
d’asile. Il a été rappelé par toutes et tous la 
nécessité de mieux prendre en compte ce 
biais afin que cela ne porte pas préjudice 
aux demandeuses d’asile. ¶

La soirée du 14 novembre 2014, organisée par l'ADFEM, a rassemblé de nombreuses 
militantes des droits des femmes à la mairie du 11ème arrondissement de Paris.



L’analyse du Réseau ADFEM

Un projet de loi visant à réformer le système de l’asile et à transposer 
plusieurs directives européennes a été présenté au conseil des ministres le 
23 juillet 2014. Il sera bientôt examiné par les parlementaires. Le collectif 
ADFEM1 milite, depuis de nombreuses années, pour une meilleure prise en 
compte de la notion de genre dans les demandes d’asile.
C’est à l’occasion de la journée internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes et de l’actualité de la réforme de l’asile que 
nous organisons cette rencontre intitulée « Femmes persécutées et 
droit d’asile ».

Nous présentons ici notre analyse du projet de loi. Celui-ci comprend, selon nous, quelques 
avancées intéressantes dans la prise en compte du genre mais des inquiétudes générales 
persistent.

> De ce projet de loi émane une atmosphère de suspicion à l’égard des demandeur-euse-s 
d’asile. Il mentionne en effet un système d’asile « dévoyé », de lutte contre les « fausses 
demandes d’asile ». Or, et outre le fait que la notion de fraude est en la matière discutable, 
il nous semble que la recherche et la sanction des fraudeurs ne devraient pas être l’objectif 
poursuivi par une réforme.

> Le contentieux relatif à l’asile et au séjour des demandeur-euse-s d’asile se complexifie. 
Les délais de recours sont écourtés et plusieurs cas de formation à juge unique apparaissent 
au détriment des garanties que constitue une formation collégiale. De plus, le juge de l’asile 
se voit attribuer de nouvelles fonctions. Il est désormais compétent à statuer sur une décision 
administrative (le placement en procédure accélérée). Nous craignons les conséquences 
que ces changements pourraient avoir sur l’accès effectif de leurs droits par les demandeur-
euse-s d’asile.

> Nous regrettons la suppression du droit au séjour des demandeur-euse-s d’asile au 
bénéfice d’un droit de maintien sur le territoire. Nous nous inquiétons des conséquences 
possibles de cette disposition sur l’accès aux droits des demandeur-euse-s d’asile.

> Le projet de loi instaure un dispositif d’accueil directif et contraignant dont le non respect 
pourrait avoir des conséquences sur l’instruction de la demande d’asile. Or, il nous semble 
particulièrement inadéquat de conditionner l’instruction d’une demande d’asile au respect 
des conditions d’hébergement.

1. Ce collectif réunit à l’heure actuelle les associations suivantes : Cimade Ile de France, Comede, FASTI, Fédération nationale 
solidarité femmes, Femmes de la Terre, Femmes migrantes debout, Ligue des femmes iraniennes pour la démocratie, RAJFIRE.
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L’analyse du Réseau ADFEM

Notre collectif expose également son analyse au regard de la situation particulière des 
femmes demandeuses d’asile et les dispositions du projet de loi les concernant.

> Les notions de statut de réfugié et de protection subsidiaire sont clarifiées. Les définitions 
comportent une meilleure prise en compte des aspects liés au genre dans les actes et les 
motifs de persécution. Les violences sexuelles sont ainsi répertoriées comme des actes de 
persécution, de même que les actes dirigés contre des personnes en raison de leur genre.

> Le projet de loi introduit une nouvelle notion : celle des demandeurs d’asile considérés 
comme « vulnérables ». L’Office Français de Protection des Réfugiés et des Apatrides (OFPRA) 
pourrait définir des modalités particulières d’examen en cas de vulnérabilité du demandeur. 
Celle-ci serait établie par l’Office Français de l’Immigration et l’Intégration (OFII) dans le 
cadre d’un examen de vulnérabilité. Nous nous inquiétons de l’apparition d’une telle notion. 
On peut en effet craindre que cette identification de « personnes vulnérables » en opposition 
à d’autres demandeurs qui ne le seraient pas introduise des inégalités entre demandeurs 
d’asile. Qui serait « non vulnérable » ? Quelle sera la nature de l’examen de vulnérabilité mis en 
oeuvre par l’OFII ? Quelle sera la qualification des professionnels en charge de ces examens ?

> Le législateur entend enfin consacrer dans la loi l’exigence existante de production 
régulière d’un certificat médical de non-excision pour les fillettes protégées contre un risque 
de mutilations génitales. Cet article vise spécifiquement les fillettes protégées contre un 
risque d’excision. La loi a pourtant vocation à être générale et impersonnelle. Par ailleurs, 
et bien que comprenant le réel besoin de protection des fillettes contre un risque d’excision, 
nous regrettons que la loi consacre uniquement la nécessité de contrôler et non le besoin 
d’information et de sensibilisation autour de ces questions.

Le collectif ADFEM a été auditionné par la délégation « Droits des femmes » du 
Sénat le mercredi 15 octobre 2014 et par le Rapporteur de la Commission des 
Lois du Sénat, M. François-Noël Buffet, le 31 mars 2015.
Nous espérons que nos revendications seront entendues et prises en compte 
par les parlementaires, pour une meilleure protection des femmes exilées 
victimes de violence en France.
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Du GRAF à l'ADFEM : 10 ans de luttes aux côtés des femmes migrantes

LE GRAF
juin 2005 : Publication de l’Appel du GRAF et du 
texte d’analyse « Droit d’asile et persécution 
visant spécifiquement les femmes » (16 p.)

21 septembre 2005 : rencontre autour de 
l’appel du GRAF. Recueil de signatures.

29 septembre 2005 : entrevue à la CRR

7 octobre 2005 : première entrevue avec le 
HCR (une seconde a lieu le 27 octobre 2006)

16 décembre 2005 : entrevue à l’OFPRA

19 juin 2006 : réunion publique avec Amnesty 
et Gynécologie sans frontières sur les 
mutilations génitales

2 octobre 2006 : rencontre débat sur les 
perspectives d’action du GRAF

Juin 2007 : publication de l’ouvrage Femmes 
et droit d’asile. Guide pratique. Une soirée de 
présentation a lieu le 27 juin.

31 mai 2008 : animation d’une formation à 
Valence avec l’ASTI de Valence 

14 mai 2008 : Conférence débat organisée à la 
Mairie du 12ème arrondissement sur le thème 
« Femmes, exils et traumatisme »

23 mai 2008 : réunion interassociative « Danger 

A l’origine du collectif Action et Droits des Femmes Exilées et Migrantes (ADFEM) 
se trouvent le GRAF (Groupe asile femmes) et le Comité d’action interassociatif 
contre la double violence. Le GRAF s’est formé à l’issue d’une réunion publique 
« Droit d’asile pour les femmes persécutées » organisée par le Collectif national 
pour les droits des femmes à la Bourse du travail le 3 juin 2004. Le Comité d’action 
contre la double violence, luttant contre les doubles violences (sexistes et 
étatiques), a été formé en avril 2003 suite à un appel lancé en mars par le Groupe 
femmes de Turquie en solidarité avec une jeune femme turque reconduite à la 
frontière après avoir été mise à la porte et dénoncée à la préfecture par son mari. 
La première réunion a lieu en mai 2003.
Nous avons réuni en 2008 sous le nom ADFEM ces deux initiatives car elles étaient 
animées par quasiment les mêmes associations et avaient un objectif commun : 
la lutte pour les droits des femmes migrantes et exilées et contre les violences 
faites aux femmes.

Présentation de l’historique des actions 
menées par le Réseau ADFEM

d’excision et droit d’asile »1 

Le Comité d’action interassociatif 
contre la double violence
Année 2003 : Le Comité interpelle le ministère 
de l’intérieur qui préparait alors un projet de loi 
sur l’immigration, et revendique dispositions 
protégeant les droits des femmes étrangères 
face à des situations de violences : lettre au 
ministre de l’Intérieur Nicolas Sarkozy (mai 
2003), aux députés (juin 2003), aux sénateurs-
trices (octobre 2003), tract (octobre 2003). 

11 juin 2003 : le Comité est reçu au ministère 
de l’intérieur et expose ses préoccupations et 
revendications sur la situation des femmes 
par rapport aux violences conjugales, aux 
victimes du système prostitutionnel2 et aux 
jeunes majeures3. 

Novembre 2003 : publication, à l’occasion 

1. C’est à partir de juillet 2008 que l’OFPRA modifie sa poli-
tique à propos des enfants nés en France et de leurs parents. 
Ces réunions se poursuivent autour de cet enjeu nouveau 
jusqu’au lendemain de la décision des sections réunies de la 
CNDA de mars 2009.
2. En mars 2003 venait d’être votée la loi sur la sécurité 
intérieure
3. Il s’agit de la loi du 26 novembre 2003 « relative à la maî-
trise de l’immigration, au séjour des étrangers et à la natio-
nalité »
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du Forum social européen, d’un « 4 pages » 
présentant une analyse critique de la situation 
légale des migrantes et exilées en Europe et 
nos revendications.

6 mars 2004 : intervention à la Table ronde 
organisée à la Mairie de Paris à l’initiative 
du Conseil de la Citoyenneté des Parisiens 
non communautaires, « Femmes étrangères, 
doubles discriminations, doubles violences »

Novembre 2004 : publication de l’ouvrage 
Femmes et étrangères, contre la double 
violence. Témoignages et analyses (149 p.).

7 juin 2005 : audition à l’Assemblée Nationale 
par la Commission de l’égalité hommes 
femmes.

Fin 2005 et 2006 : la Comité participe à la 
mobilisation des associations de défense 
des droits des personnes étrangères 
contre un projet de loi qui veut promouvoir 
une « immigration choisie » contre une 
« immigration subie » et agit pour des 
dispositions prenant en compte les droits des 
femmes (tracts, appel aux parlementaires, 
communiqués, préparation d’amendements, 
textes d’analyse)4 

janvier 2007 : Contribution du Comité d’action 
au rapport élaboré par le réseau « Uni-e-s 
contre l’immigration jetable » publié en mars 
2007

juin 2007 : Organisation d’une action de 
solidarité avec une femme menacée de 
reconduite à la frontière ? Rassemblement 
le 28 juin devant le Tribunal administratif de 
Cergy.

8 août 2007 : Lettre aux députés pour 
revendiquer que dans le projet de loi sur 
l’immigration soient prévus les cas de 
séparation conjugale dues à des violences 
avant la première délivrance du titre de séjour5

26 novembre 2007 : Organisation d’une 
rencontre débat à la Mairie du 12ème 
arrondissement contre les doubles violences 
à l’encontre des femmes migrantes

4. Il s’agit de la loi du 24 juillet 2006 « relative à l’immigration 
et à l’intégration ».
5. Il s’agit de la loi promulguée le 20 novembre 2007 « relative 
à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile », qui 
inclut les dispositions revendiquées

ADFEM

2008-2009 : Organisation de réunions 
interassociatives à propos du droit d’asile en 
rapport avec des menaces d’excision

juin 2008 : Réalisation de deux fiches juridiques 
et pratiques l’une sur le dépôt de plainte, l’autre 
sur la délivrance et le renouvellement des 
titres de séjour en cas de violences conjugales 
(conjoint-e-s de français et personnes venues 
par le regroupement familial)6

28 mai 2009 : Entrevue avec le responsable de 
l’asile au ministère de l’immigration

2 juin 2009 : Audition par la Mission d’évaluation 
sur les politiques publiques concernant la 
prévention des violences contre les femmes. 
Jusqu’au vote de la loi (promulguée en juillet 
2010) nous avons participé à la mobilisation, et 
notamment en faveur de dispositions pour les 
femmes étrangères, y compris sans papiers 
(propositions d’amendements, analyses, 
communiqués…).

23 novembre 2009 : Une délégation de ADFEM 
est reçue au Ministère de l’immigration. Nous 
présentons un rapport avec nos analyses 
critiques et nos propositions concernant 
la situation faite en France aux femmes 
migrantes et étrangères notamment en ce 
qui concerne les violences auxquelles elles 
peuvent être confrontées 

29 janvier 2010 : Formation organisée par 
ADFEM et l’ADRIC « Femmes étrangères : faire 
face aux situations de double violences » (40 
personnes environ, travailleuses sociales, 
associatives…)

16 novembre 2010 : Audition à l’assemblée 
nationale par la Mission d’information sur la 

6. Elles ne sont plus diffusées aujourd’hui car doivent être 
mises à jour.

Du GRAF à l'ADFEM : 10 ans de luttes aux côtés des femmes migrantes
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Du GRAF à l'ADFEM : 10 ans de luttes aux côtés des femmes migrantes

prostitution en France. Nous avons exposé la 
situation et les revendications concernant les 
personnes étrangères, droit d’asile et droit à 

un titre de séjour pour que celles qui veulent 
se libérer de cette situation puissent le faire 
réellement.

26 novembre 2010 : Soirée unitaire contre les 
doubles violences, en liaison avec la campagne 
« Ni une ni deux » organisée par la Cimade

2010-2011 : Mobilisation par rapport au 
projet de loi sur l’immigration (analyse, 
communiqués, lettres aux parlementaires…)7. 

17 juin 2011 : Entrevue au Ministère de 
l’intérieur, à propos de la mise en œuvre des 
dispositions légales sur le droit au séjour 
des victimes de violences conjugales. Nous 
revendiquons notamment une circulaire 
d’application et l’extension de ces dispositions 
aux Algériennes8.

30 novembre 2011 : Participation à la Table 
ronde à l’Assemblée nationale sur le bilan de 
la loi du 9 juillet 2010. 

Janvier 2012 : Parution de l’actualisation du 
guide GRAF « Droit d’asile et femmes. Quelle 
situation en France aujourd’hui ? »

27 janvier 2012 : Organisation d’une 
conférence-débat «  60 ans après la Convention 
de Genève : où en est le droit d’asile pour les 
femmes persécutées ? ».

Novembre 2012 : contributions pour le comite 
interministeriel pour les droits des femmes 

« Pour la garantie des droits et de la protection 

7. La loi est promulguée le 17 juin 2011
8. Une instruction du ministre de l’intérieur sur le droit au 
séjour des victimes de violences conjugales a été publiée le 9 
septembre 2011

des femmes étrangères victimes de la traite 
des êtres humains, du proxénetisme et de 
l’exploitation sexuelle : droit à un titre de séjour 
– droit d’asile ».

« Femmes et droit d’asile : pour une meilleure 
reconnaissance du droit d’asile aux femmes 
persécutées pour des motifs liés au genre 
– pour un meilleur accueil des femmes 
demandeuses d’asile ».

Janvier 2013 : Publication « Femmes 
étrangères victimes de violences : droit au 
séjour et droit d’asile ».

18 juin 2013 : Entretien avec Pascal Brice, 
Directeur général de l’OFPRA, et des 
représentants des divisions concernées par 
des problématiques de genre.

Janvier 2013 : Interpellation du Ministère des 
droits des Femmes afin que la question des 
femmes étrangères ne soit pas oubliée.

2013-2014 : Mobilisation sur le projet de loi 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes 
(amendements, communiqué de presse, 
analyse du projet de loi, lettre ouverte aux 
député-e-s).

15 octobre 2014 : Audition par la délégation aux 
droits des femmes de l’Assemblée nationale 
sur le projet de loi asile. 

14 novembre 2014 : Rencontre-débat 
« Femmes persécutées et droit d’asile ».
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LES REVENDICATIONS
> Un statut autonome pour les femmes migrantes et la 
reconnaissance de droits individuels
> Le maintien du droit au séjour pour les femmes subissant des 
violences en cas de rupture conjugale
> Le droit d’asile pour les femmes persécutées et discriminées en 
tant que femmes, quels que soient les auteurs de ces violences, 
pour les femmes persécutées en raison de leur action ou de 
leurs idées en faveur des droits et de la liberté des femmes, 
ou de leur orientation sexuelle, pour les femmes victimes de 
violences spécifiques y compris les viols, les mariages forcés, 
les atteintes à l’intégrité de leur corps
> La mise en place de dispositifs offrant des solutions concrètes 
et immédiates aux femmes en difficulté, avec ou sans papiers, 
dans le respect des droits humains fondamentaux Fe
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A D F E M
Le collectif ADFEM « Action et droits des femmes migrantes et exilées » est constitué 
de militantes de plusieurs associations ou collectifs qui ont des champs d’action 
divers : lutte pour les droits des femmes et contre les violences faites aux femmes, 
pour les droits des étranger/e/s, immigré/e/s et demandeur/se/s d’asile, à travers 
des actions concrètes, avec les femmes les plus directement concernées par ces 
oppressions.

Ce groupe se réunit autour d’un engagement commun : l’action contre les doubles 
violences subie par les femmes migrantes, l’action pour le droit au séjour et le droit 
d’asile, et la volonté d’agir de façon forte et coordonnée afin que cela change.

Pour cela, l’ADFEM met en place des analyses critiques des lois lorsqu’elles 
sont débattues et votées, et le collectif reste vigilantes sur la façon dont elles 
sont appliquées, et essaie d’organiser la solidarité autour des femmes qui y sont 
confrontées.

Il se pose comme un outil d’interpellation des pouvoirs publics, d’information pour la 
presse, les autres associations, et surtout les femmes concernées.

Une brochure réalisée par Lola Chevallier et Simon Mazurelle de la FASTI pour le réseau ADFEM
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